
 

 

 

Inscription d’arbitre après délai officiel 
Administration / Avril 2018    

Inscription d’arbitre après délai 
 
  

 

Appel   
 

Nom, prénom   
 
Rue, nr.   
 
Code postal, lieu   
 
Tél. mobile   
 
E-Mail   
 
Date de naissance   
 
Club (pour compter vers le contingent)   
 
Voiture / transports public   
 
Langue   
 
Grand terrain / Petit terrain   
 
Partenaire d‘arbitrage   
 
Date du cours d’arbitrage préféré   
(voir Brochure SR-Administration) 

 
IMPORTANT : Peut-être il y a plus des cours dans la région préféré. Les places dans les cours sont limitées. 
Dans tous les cours il y a les matériaux dans toutes les trois langues allemande, française et italien. 
 
  

 
Signature arbitre   
 
Signature Club   
 
Function dans le club   
 
  

 
L’inscription doit être signé par l’arbitre et un membre du comité directeur du club et doit être envoyé le plus 
vite possible au bureau du swiss unihockey. Pour les inscriptions après délai officielle on devons vous 
compter une frais de gestion comme noté en TTA Art. 9.1 (Tarif, Taxes, Amendes). 
 
Tous les informations supplémentaires vous trouvez sur notre site d’internet sous « Arbitre » : 
http://www.swissunihockey.ch/fr/arbitres/formation/administration-des-cours/ 
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